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COMPTE-RENDU 

de la séance du conseil municipal de Couzon-au-Mont-d’Or 

du jeudi 10 juin 2021 
 
 
 
 
 

L’an deux mil vingt et un, le jeudi dix juin, à dix-huit heures et trente minutes, les membres du conseil 

municipal de la commune de COUZON-AU-MONT-D’OR se sont réunis dans la salle du Conseil 

municipal, sur la convocation qui leur a été adressée par le Maire, le 04 juin 2021, conformément aux 

articles L.2121-10 et L.2121-11 du Code général des collectivités territoriales. 

 
Etaient présents :  

Patrick VERON, Karine LUCAS, David THOMMEGAY, Florence MELE, Michel 
HENNINOT, Laurence VERDIER, Richard LAVERGNE, Christ ine BEYNAT -VRAY, 

France MARRET, Michel DEPROST, Maria DOS SANTOS, Claire WELSCH, Armand-

Louis DE MONTRICHARD (arrivé à 18h52), Frédér ique DIRAND (arrivée à 18h49),  
Michael DARMERAY, Frédér ic BARON, Audrey DURIVAULT, Florent LIGNEY, 

Ségolaine HUCK, Benjamin DURAND, Philippe MUYARD, Pierre DELEUZ E 

 

Représentés :  
Corinne COURTOIS représentée par Pierre DELEUZE  
 

 
 
 
 
 

I. DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE  

Madame BEYNAT-VRAY a été désignée en qualité de secrétaire de séance par le conseil municipal et procède à 

l’appel. 

 

II. APPROBATION DU COMPTE RENDU DU 04 MARS 2021 

M. DELEUZE souligne qu’il n’a pas reçu le compte rendu à cause d’une erreur dans la transcription de son adresse 

mail. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide par 16 voix pour et 5 abstentions (C. COURTOIS, P. 

DELEUZE, S. HUCK, P. MUYARD, B. DURAND) d’approuver le compte rendu de la séance du Conseil 

Municipal du 04 mars 2021. 

 

18h49 : arrivée de Frédérique DIRAND 

 

 

III. CONVENTION VNF 
Monsieur David THOMMEGAY, Adjoint en charge des travaux voirie et espaces verts, présente à l’Assemblée 

délibérante la convention de superposition d’affectation pour le projet Rives de Saône avec les Voies Navigables 

de France.  

L’aménagement piétonnier réalisé par la Métropole de Lyon sur notre commune a consisté à aménager des espaces 

notamment sur le domaine public fluvial géré par VNF. Suite à ces aménagements il est nécessaire de conclure 

une Convention de Superposition d’Affectation (CSA) entre VNF et les parties en charge de l’entretien de ces 

espaces aménagés. Ce périmètre d’une longueur de 846 mètres continue d’appartenir au domaine public fluvial 

confié à VNF. La présente convention délivrée à titre précaire et révocable est consentie pour une durée 

indéterminée et est accordée à titre gratuit. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, autorise à l’unanimité Monsieur le Maire à signer la convention 

ainsi que tout avenant éventuellement nécessaire à l’exécution de ladite convention.  
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IV. CONVENTION AVEC LA METROPOLE : JARDINS FAMILIAUX 
 

Monsieur Michel DEPROST, conseiller délégué à l’environnement et au développement durable, présente à 

l’Assemblée délibérante la convention d’occupation temporaire entre la commune de Couzon-au-Mont-d’Or et la 

Métropole de Lyon, concernant la partie du terrain situé 2 rue Aristide Briand à Couzon-au-Mont-d’Or utilisée 

pour les jardins familiaux. 

La convention d’occupation précaire est consentie moyennant une indemnité annuelle de 540€, à payer 

trimestriellement. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, autorise à l’unanimité, Monsieur le Maire à signer la convention 

ainsi que tout avenant éventuellement nécessaire à l’exécution de ladite convention.  

 

 

18h52 : arrivée d’Armand-Louis de MONTRICHARD 

 

 
 

V. CONVENTION PISCINE 

 
Madame Christine BEYNAT-VRAY, conseillère municipale déléguée au pôle enfance, informe l’Assemblée que 

chaque année, la commune loue le bassin du centre aquatique municipal dénommé Piscine ORIGAMI à Rillieux-

la-Pape, pour l’activité « piscine » mise en place dans le cadre de l’école. L’activité a lieu cette année, durant le 

troisième trimestre de l’année scolaire. 

 

Pour l’année 2020/2021, le montant est de 119.10€ TTC par classe et par créneau. Le montant global sera de 1 

429.20€ TTC (maîtres-nageurs compris) pour les 6 semaines, pour 2 classes (CP et CE1). 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, autorise, à l’unanimité, Monsieur le Maire à signer la convention 

ainsi que tout avenant éventuellement nécessaire à l’exécution de ladite convention.  

 

 

VI. DECISIONS PRISES EN VERTU DES DELEGATIONS DONNEES PAR LE CONSEIL 

MUNICIPAL 

Monsieur le Maire communique à l’assemblée la liste des décisions prises en vertu d’une délégation donnée par le 

Conseil Municipal conformément à l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

2021-006 Surpression de la régie manifestations 

2021-007 

Avenant au marché « Réalisation d’un stade en revêtement synthétique » d’un montant de 48 082 

€ HT soit 57 698,40 € TTC signé avec le groupement d’entreprises Terideal - Tarvel / C’Clot. Le 

montant du marché est donc de 410 458,30 € HT soit 492 549,96 € TTC. 

 

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal prend acte des décisions prises en vertu des délégations 

données par le Conseil Municipal conformément à l’article L2122-22 du Code Général des Collectivités 

Territoriales.  

 
 

VII. DECISION MODIFICATIVE 
 

Monsieur LAVERGNE, adjoint aux finances et aux commerces, propose à l’Assemblée, la délibération budgétaire 

modificative N°1 de 2021 équilibrée en dépenses et en recettes comme suit : 
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FONCTIONNEMENT 

Désignation Dépenses Recettes 

C/6541 Créances admises en non-valeur + 1 032  

C/6542 Créances éteintes + 663   

C/6875 Dotations aux provisions pour risques et charges 
exceptionnels + 500   

C/678 Autres charges exceptionnelles - 2 000  

C/6288 Autres services extérieurs +2 000   

C/657341 Communes membre du GFP +350  

C/73212 Dotation de solidarité communautaire  + 2 545 

TOTAL + 2 545 + 2 545 

INVESTISSEMENT 

Désignation Dépenses Recettes 

C/1322 Subvention Région (purificateur air)  + 3 131.52 

Opération 90000056 Rénovation énergétique Mairie-
Ecoles C/2031 + 1 405  

Opération 90000070 Acquisition de Matériel C/2188 + 1 726.52  

Opération 900000076 Terrain synthétique C/2313 +57 721  

C/020 Dépenses imprévues -57 721  

TOTAL +3 131.52 +3 131.52 

 

TRANSFERT ENTRE SECTIONS 

Désignation Dépenses Recettes 

C/7788 Produits exceptionnels divers  - 437 250 

Chapitre 024  + 437 250 

023 Virement à la section d’investissement - 437 250  

021 Virement de la section de fonctionnement   - 437 250 

C/6688 Intérêts autres -1 500  

C/261 Titres de participation +1 500  

023 Virement à la section d’investissement + 1 500  

021 Virement de la section de fonctionnement  +1 500 
TOTAL - 435 750 -435 750 

 

OPERATION D’ORDRE NON BUDGETAIRE 

C/2031 Frais d’étude  +240 068.80 

Opération 90000026 Eglise réparation toiture C/2115 + 1 320  

Opération 90000047 Restaurant scolaire C/2115 +2 885,92  

Opération 90000054 Local bouliste C/2115 + 15 710.40  

Opération 90000056 Rénovation énergétique – 
accessibilité école-mairie  C/2115 + 218 376.48  

Opération 90000058 Stade foot C/2113 +1 776.00  

TOTAL +240 068.80 +240 068.80 

 
Le Conseil Municipal, après délibération, DECIDE par 20 voix pour et 3 abstentions (S. HUCK, P. MUYARD, 

B. DURAND), d’adopter la décision modificative budgétaire n° 1 au budget principal de la commune proposée 

dans le tableau ci-dessus, concernant les sections de fonctionnement et d’investissement. 

 

VIII. REGLEMENT GENERAL SUR LA PROTECTION DES DONNEES (RGPD) 

M. Michel DEPROST, conseiller délégué à l’environnement et au développement durable, explique que le 

règlement européen 2016/679 dit « RGPD » apporte de nombreuses modifications en matière de sécurité des 

données à caractère personnel et rend obligatoire leur application.  
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Au regard du volume important de ces nouvelles obligations légales imposées et de l’inadéquation potentielle entre 

les moyens dont la collectivité dispose et lesdites obligations de mise en conformité, la commune a étudié des 

possibilités de mutualisation avec d’autres communes ou métropole qui n’ont pu aboutir. 

 

La mise en conformité au RGPD s’élaborera autour de trois axes : 

- la réalisation d’un diagnostic de conformité et d’une feuille de route induite. 
- la notifications d’actions « RGPD » obligatoires à mettre en œuvre. 

- la définition des actions de maintien de conformité à réaliser. 

La mission pourra durée de 3 à 6 semaines.  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, autorise à l’unanimité Monsieur le Maire à mettre en œuvre la 

procédure de mise en conformité du RGPD, à choisir le prestataire et à signer tous les actes y afférents. 

 

IX. DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 
 

Madame Frédérique Dirand, rappelle que le conseil municipal a confié à l’association Léo Lagrange la gestion de 

la structure multi-accueil petite enfance de 2 mois et demi à 6 ans, la crèche-halte-garderie « Ô Bébé d’Or », pour 

une durée de 5 ans, du 1er avril 2016 au 31 décembre 2021 inclus. 

Il est proposé au Conseil Municipal de valider le principe de renouvellement (pour une durée de 5 ans) et 

d’ouverture d’un appel public à la concurrence.  

Ouï l’exposé de Madame Frédérique Dirand, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, DECIDE à 

l’unanimité : 

- le principe de renouvellement pour 5 ans de l’appel à concurrence relatif à la délégation de service public liée à 

la gestion de la structure d’accueil du jeune enfant, structure appelé « Ô Bébé d’Or » ; 

- autorise Monsieur le Maire à remettre en concurrence, à établir un cahier des charges et à accomplir tous les actes 
préparatoires nécessaires à la passation de la convention ; 

-  autorise Monsieur le Maire à procéder à la publicité (parution d’un avis de consultation) dans un journal 

d’annonces légales et un journal spécialisé et à signer toute pièce nécessaire à la mise en œuvre de ce dossier. 

 

 

X. REGULARISATION VOIE COMMUNALE : ACQUISITION IMMOBILIERE 
 

Dans le cadre de la régularisation de l’emprise des voies communales et notamment de l’élargissement du chemin 

rural dit les Cerisiers, M. Frédéric Baron, conseiller délégué à la voirie, informe le Conseil que M. Empereur Mot 

propose de rétrocéder à la commune les parcelles E 782 (144 m²) et E 784 (7 m²) pour 1€ symbolique. 

Ouï l'exposé du maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité (M. THOMMEGAY ne 

participant pas au vote) de faire l'acquisition des parcelles mentionnées plus haut à un prix forfaitaire d’un euro 

symbolique et autorise le Maire ou son représentant à signer les actes correspondants. 

 

 

XI. CESSION IMMOBILIERE 

 
Monsieur le Maire rappelle le leg testamentaire de M. Scaini, à savoir un bien situé sur Couzon-au-Mont-d’Or et 

un bien, pour partie, situé à Villeurbanne. 

 

Le Maire fait part au Conseil Municipal de la possibilité de céder les parcelles E 257 (2 348 m²) et E 258 (3 615 m²) 

situées au 15 route de Poleymieux contenant une maison individuelle construite en 1986, d’une surface habitable de 

110 m² sur 2 niveaux, une terrasse et un garage double.  

La valeur vénale du bien a été estimée à 420 000 € par l’Avis des Domaines.  

 

Le Maire fait part au Conseil Municipal de la possibilité de céder également un appartement en indivision de type T3 

en rez-de-chaussée, d’une surface de 53,79m², comprenant 2 chambres, une cuisine, un séjour, une salle de bain, un 

dégagement, une cave et un garage.  

La valeur vénale du bien a été estimée à 135 000 € par l’Avis des Domaines.  
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Ouï l'exposé du maire, le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité (M. THOMMEGAY ne participant 

pas au vote) 

- autorise le Maire à accepter la succession pour le compte de la commune, 

- décide de mettre en vente le bien situé à Couzon-au-Mont-d’Or à un prix net vendeur de 450 000 €, les frais d'acte 

étant à la charge du demandeur ; 

- décide de mettre en vente le bien situé à Villeurbanne à un prix minimum net vendeur de 135 000 €, les frais d'acte 

étant à la charge du demandeur ; 

- autorise le Maire ou son représentant à signer tous les actes et procédures correspondants à ces mises en vente. 

 

 

XII. COMBES : AVENANT PROTOCOLE D’ACCORD 

Madame Lucas, 1ere adjointe, rappelle le protocole d’accord transactionnel présenté au Conseil Municipal le 13 
juin 2019 et signé le 20 décembre 2019. Le protocole a permis de mettre fin aux actions contentieuses et de pouvoir 

réaliser une opération immobilière de rénovation du château.  

 

L’avenant est nécessaire pour les raisons suivantes : 

- La société SNC Couzon Patrimoine, dont les gérants sont monsieur Sébastien CHABAL et monsieur Régis 

FOUQUE, et la société ADM représentée par Sébastien CHABAL, se substituent aux droits et obligations de la 

société DICF ; 

- La parcelle A248 n’est plus incluse dans le projet ; 

- La durée des engagements réciproques doit être prolongée. 

 

Par ailleurs, le cahier des charges annexé au protocole contient une obligation réelle environnementale (ORE) 
relevant de l’article L. 132-3 du code de l’environnement à régulariser entre l’acquéreur et la Commune de Couzon-

au-Mont-d’Or, afin de garantir durablement les engagements de l’acquéreur sur la partie des biens concernés par 

les engagements qui seront prescrits par l’architecte des bâtiments de France. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité (Monsieur THOMMEGAY ne participe pas 

au vote) d’approuver la modification apportée par l’avenant au protocole d’accord, tel que précédemment décrit et 

autorise Monsieur le Maire à signer ledit avenant, et tout acte intervenant dans le cadre de l’exécution du protocole, 

y compris le contrat portant obligation réelle environnementale. 

 

 

XIII. JURY D’ASSISE 

Il est procédé à un tirage au sort de 6 personnes parmi celles âgées de plus de 23 ans inscrites sur la liste électorale.  

 

XIV. ENQUETE PUBLIQUE 
 

Monsieur le Maire, Patrick VERON, expose à l’Assemblée délibérante la demande d’autorisation 

environnementale et la demande de permis de construire présentées par la société SANOFI PASTEUR NVL pour 

la production de lots de vaccin rage VRVG et l’exploitation et la construction d’un nouveau bâtiment de production 

EVF (Evolutive Vaccine Facility), quai Armand Barbès à NEUVILLE-SUR-SAONE. Le dossier a été transmis à 

l’ensemble des élus. 

 
Monsieur Benjamin Durand souligne que peu de personnes prennent connaissance de ces enquêtes qui sont très 

techniques. Des questions peuvent être pourtant soulevées sur la construction de ce type de bâtiments dans des 

secteurs à fortes densités, qui peuvent entrainer des problèmes de circulation et de sécurité (capacité d’intervention 

des secours…). 

Monsieur Thommegay et Monsieur Deprost rappellent l’évolution positive du site qui était bien plus risqué avant, 

les problématiques ayant été intégrées. 

Monsieur le Maire reconnait que les populations devraient être mieux informées. 

  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré par 22 voix pour et 1 abstention (B. DURAND), émet un avis 

favorable sur le projet. 
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XV. PARTICIPATION FINANCIERE : COPAWATT ET 1, 2, TOIT SOLEIL 

 
M. Michel DEPROST, conseiller délégué à l’environnement et au développement durable, informe l’Assemblée 

de la démarche initiée par les maires du Val de Saône et la Métropole de Lyon en vue de développer une centrale 

solaire sur le Val de Saône Mont d’Or. Ce projet s’inscrit dans les objectifs nationaux de neutralité carbone en 

2050 mais également dans la volonté locale de préserver l’environnement. 

 

Ce projet comporte plusieurs volets : 

Le premier consiste en un recensement à l’aide du cadastre solaire de la Métropole de Lyon de sites pouvant 

accueillir des panneaux photovoltaïques. 

Le deuxième volet permettrait aux collectivités locales d’équiper leurs bâtiments de ces panneaux via la SAS Un, 

Deux, Toits Soleils qui investit. La commune n’a pas de frais d’investissement ou d’entretien. Elle perçoit un loyer 

pour ces installations dont elle deviendrait propriétaire au bout de 25 ans. 

Le troisième volet comprend l’animation sur le territoire par la coopérative COOPAWATT. Elle aura en charge 

de lancer une dynamique citoyenne sur le territoire en informant, en organisant des réunions et en mobilisant des 

financements. Pour cette animation, chaque commune doit apporter une contribution de 700 euros payable en une 

seule fois. 

Le dernier volet consiste en un investissement dans la SAS Un, Deux, Toits Soleils. La prise de parts pourra être 

faite par des citoyens, des entreprises ou des communes. Ces fonds permettront à la SAS de réaliser les 

investissements précités. La part serait autour de 50 euros avec un rendement de 3 % environ dès la première 

année. 

 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

- Article 1 : désigne M. Michel DEPROST comme référent élu et M. Douadi ALOUCHE comme agent référent ; 

- Article 2 : dit qu’un soutien de 700 euros sera apporté à la coopérative COOPAWATT pour l’animation à 

organiser sur le territoire ; 

- Article 3 : accepte la prise de participation pour 1 500 euros à la SAS Un, Deux, Toits Soleils sous forme de parts ; 

- Article 4 : autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à la finalisation de l’adhésion de 

Couzon-Au-Mont-D’Or à ce projet ainsi que la mise à disposition pour l’accueil de panneaux solaires sur les 

toitures des bâtiments communaux susceptibles de les accueillir. 

 

 

 

Suite à la question posée par Madame Courtois, Monsieur Armand-Louis de MONTRICHARD fait bun point sur 

la délinquance. Une analyse peut être synthétiquement rendue sur 3 périodes concernant les atteintes à la personne, 

le cambriolage et les vols. La délinquance diminue clairement aux endroits où des caméras sont installées. 

Monsieur Muyard remercie les élus pour cette analyse demandée depuis longtemps. Monsieur le Maire rappelle 

qu’une présentation du même type avait été réalisée dans l’ancienne mandature.  

Monsieur Ligney présente les futurs travaux concernant l’installation de 16 nouvelles caméras, le remplacement 

des anciennes et la mise en réseau de la videoprotection.  

Monsieur Muyard est contre. Pour lui, la délinquance ne fait que se déplacer. Par ailleurs, il s’agit d’un 

désengagement de l’Etat et cette approche ne fait qu’accélérer ce processus. 

 

XVI. VIDEOPROTECTION : DEMANDE DE SUBVENTION 

 
Monsieur Armand- Louis DE MONTRICHARD et Monsieur Florent LIGNEY rappellent à l’Assemblée 

délibérante, que la municipalité, soucieuse du bien-être et de la sécurité de ses habitants, doit disposer d’un système 

de vidéoprotection performant sur la commune.  

Le montant des installations est estimé à 100 000 € HT, coût comprenant l’acquisition, l’installation, le 

raccordement des caméras jusqu’aux équipements de restitution et de traitement des images.  

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré par 18 voix pour et 5 voix contre (C. COURTOIS, P. DELEUZE, 

S. HUCK, P. MUYARD et D. DURAND), décide d’approuver le projet de rénovation et de mise en raccordement 



 

7 
 

des caméras de vidéoprotection existants ainsi que le raccordement et l’installation de caméras de vidéoprotections 

supplémentaires, et de solliciter auprès de la Région et de l’Etat l’attribution de subventions. 

 

 

XVII. CONVENTION AVEC L’ASSOCIATION DES CADETS DE LA GENDARMERIE 

NATIONALE DU RHONE 

 
Monsieur Armand-Louis DE MONTRICHARD, conseiller délégué à la sécurité, au déplacement et à la mobilité 

présente la convention, dont l’ensemble des élus ont eu connaissance, relative à la coopération et le partenariat 

avec l’Association des Cadets de la Gendarmerie Nationale du Rhône. Le dispositif des Cadets de la Gendarmerie 

permet à des jeunes âgés de 16 à 21 ans de se porter volontaires pour des actions civiques et citoyennes. La 

convention serait signée pour 1 an, renouvelable une fois. L’apport de la Commune de Couzon-au-Mont-d’Or 

prendrait la forme d’un don annuel de 500 € TTC par jeune habitant sur Couzon-au-Mont-d’Or, avec une limitation 

à 3 jeunes par an.  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, autorise à l’unanimité Monsieur le Maire à signer la convention 

ainsi que tout avenant éventuellement nécessaire à l’exécution de ladite convention.  

 

XVIII. CONVENTION SOLIHA 

 
Madame Claire WELSCH, conseillère déléguée au quartier et cadre de vie, présente à l’Assemblée délibérante, la 

convention relative à l’animation d’une journée d’information avec le TRUCK SOLIHA le samedi 26 juin 2021. 

Il s’agit d’une journée de sensibilisation à l’amélioration de l’habitat destiné à à l’ensemble de la population. La 

journée aura lieu le samedi 26 juin 2021 de 10h à 16h place de la Liberté. 

Pour cette action, la commune de Couzon-au-Mont-d’Or versera à SOLIHA une participation aux frais de 1 650 € 

intégrant tous les coûts liés au truck, à la publicité de l’évènement et à la mobilisation de l’équipe SOLIHA (au 

moins deux personnes présentes sur la journée). 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, autorise à l’unanimité, Monsieur le Maire à signer la 

convention ainsi que tout avenant éventuellement nécessaire à l’exécution de ladite convention.  

 

XIX. CONVENTION SPA 

Madame Claire WELSCH, conseillère déléguée au quartier et cadre de vie, présente à l’Assemblée délibérante la 

convention de fourrière avec la Société Protectrice des Animaux (SPA). La commune, ne disposant pas de fourrière 

communale, confie à la S.P.A. de LYON et du SUD-EST le soin d’accueillir et de garder les chiens et les chats 

trouvés errants ou en état de divagation sur le domaine public (voies publiques et bâtiments communaux à caractère 

public) du territoire de la commune. La SPA propose également un partenariat pour la stérilisation des chats 

errants. 

Le montant forfaitaire de l’indemnité pour la réalisation des prestations proposées dans le cadre de la convention 
correspondant à l'accueil des animaux, aux obligations de gestion de la fourrière et à la participation aux frais de 

capture et de transport est fixé à la somme de 0,80 € par an et par habitant.  

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, autorise, par 22 voix pour, 0 voix contre et 1 abstentions (R. 

LAVERGNE), Monsieur le Maire à signer la convention pour le second semestre 2021 et la prochaine convention 

2022-2023 ainsi que tout document ou avenant éventuellement nécessaire à l’exécution de ladite convention ou 

pour la stérilisation des chats errants.  

 

 

XX. DENOMINATION ESPACE MULTISPORTS 

Monsieur David THOMMEGAY, adjoint, rappelle à l’Assemblée, la réalisation d’un terrain multisports en 

revêtement synthétique. Ce terrain aura un intérêt sportif, éducatif et de loisirs puisqu’il sera mis à disposition du 

club de football, des scolaires, des clubs partenaires, de l’ASI, de l’OSL et de la population de la commune.  
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Monsieur David THOMMEGAY propose au conseil municipal de donner à l’ensemble le nom d’« ESPACE 

MULTISPORTS PIERRE VERON ». 

Monsieur Pierre VERON a été maire de Couzon-au-Mont-d’Or pendant 25 ans, de 1953 à 1978. Il est un des seuls 

maires décédés de Couzon-au-Mont-d’Or qui ne dispose ni de plaque commémorative, ni d’espace public à son 

nom.  

M. Muyard prend la parole pour rappeler l’absence de femmes ou de personnes issues de la diversité dans les noms 

de rues ou bâtiments publics. Il ne lui parait pas non plus judicieux, même s’il ne conteste pas l’hommage rendu, 

que cette proposition soit présentée sous le mandat du petit-fils. M. Thommegay souligne l’aspect purement 

politique et polémique des remarques prenant pour preuve l’absence d’intervention de l’opposition pour d’autres 

dénomination de voies. 

Le Conseil Municipal, après délibération, décide par 18 voix pour et 5 contre (C. COURTOIS, P. DELEUZE, S. 

HUCK, P. MUYARD et D. DURAND) décide de donner au nouveau complexe le nom d’Espace Multisports 

Pierre VERON. 

 

XXVII. INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES 

 
Monsieur le Maire lit les questions écrites posées par Madame Huck avant le conseil municipal et demande à 

chaque élu concerné de répondre : 
- Pour les composts, Monsieur Deprost explique pourquoi les composts situés derrière l’annexe de la mairie sont 

déplacés à l’aire de loisirs, endroit plus chaleureux et attractif. 

Monsieur Benjamin Durand retranscrit un message de Mme Christiane Michal qui regrette ce choix. 

- Concernant l’aire de loisirs, Monsieur le Maire détaille la destination du lieu : il s’agit d’un espace de détente et 

de rencontre, un endroit propice à la convivialité. Il souligne également que l’aire de loisir en elle-même représente 

plus de 50% du site aménagé. Monsieur Thommegay rappelle aussi qu’un accès PMR est bien prévu.  

- Au sujet des futurs travaux de la salle des fêtes, Monsieur Henninot apporte des éclaircissements aux élus sur la 

gestion des salles mises à disposition des associations pendant le chantier.  

- Monsieur le Maire informe le Conseil de l’état d’avancement des réparations du pont, des prochaines échéances 

et des différents scénarios proposés par la Métropole, notamment l’étude pour un encorbellement. 

Monsieur le Maire se félicite de la pétition des citoyens et des commerçants (pour le maintien de l’ouverture du 
pont aux véhicules) qui est complémentaire, et non concurrente de celle des maires du Val de Saône. Il demande 

également à Monsieur Durand de clarifier sa position sur le sujet.  

- Concernant l’occupation d’un terrain communal par des entreprises, Mme Lucas rappelle tout d’abord qu’il s’agit 

d’un terrain du domaine privé de la commune et que cette mise à disposition est tout à fait légale. Malgré tout, et 

pour mettre fin à toute polémique, même si aucun produit polluant n’était stocké sur place contrairement à ce qui 

a pu être rapporté, il a été demandé aux entreprises de quitter le site. 

- Pour le nouveau terrain synthétique, Monsieur Henninot confirme la mise à disposition de l’équipement au public. 

Monsieur Muyard craint une cohabitation difficile entre associations et autres utilisateurs. Monsieur le Maire laisse 

l’été comme échéance pour voir comment sera utilisé le stade. 

- Sur la politique de la petite enfance, Madame Dirand explique que 30 familles n’ont pu être inscrites à la crèche 

mais toutes ont trouvé d’autres alternatives. Toutefois, une réflexion est en cours pour attirer des assistantes 

maternelles et une campagne de sensibilisation est prévue.  
- Pour les commerces, Monsieur Lavergne explique les raisons du départ de l’institut « Perle de beauté ». Il indique 

qu’un travail est en cours avec la Métropole au sujet de l’attractivité du cœur du village pour les commerçants et 

rappelle les différentes actions de la mairie depuis 15 mois (mise à disposition de plexiglas, gratuité des terrasses 

et droit de places, communication sur les aides de l’Etat et la Région…) 

- Madame Mele fait un point sur l’arrivée de Mme Arca, la nouvelle bibliothécaire. Elle confirme que les heures 

d’ouverture restent pour l’instant inchangées mais qu’à la rentrée il est possible que les horaires puissent être 

étendus.  

 

La séance est levée à 22h 

Patrick VERON 

Maire 


